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FAIT à Paris, ce vingt-troisième jour de novembre 1972, en deux exemplaires
authentiques portant la signature du Président de la Conférence générale, réunie en
sa dix-septième session, et du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies
Pour l'éducation, la science et la culture, qui seront déposés dans les archives de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, et dont les
Copies certifiées conformes seront remises à tous les États visés aux articles 31 et 32
ainsi qu'à l'Organisation des Nations Unies.


